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N° 126671-2022/1-ACTS/SG

Date du : 14 septembre 2022

Rapport de présentation
_______________

OBJET : Approbation du règlement intérieur de la commission d'appel d'offres (CAO) et de la Commission 
Technique de Dépouillement (CTD) de la province Sud

PJ : un projet de délibération 

La délibération  n° 424 du 20 mars 2019 modifiée portant règlementation des marchés publics prévoit en 
son article 13-5 relatif à la Commission d’Appel d’Offres que « L’assemblée délibérante ou l’organe délibérant 
peut fixer les règles d’organisation et de fonctionnement, notamment le secrétariat et la participation avec voix 
consultative et les modalités de prévention des conflits d’intérêts, entendus comme toute situation dans laquelle 
un membre ou un participant à la commission a, directement ou indirectement, un intérêt qui pourrait 
compromettre son impartialité ou son indépendance dans le cadre de la procédure de passation du marché 
public. »

En application de cet article, la province Sud souhaite ainsi fixer les règles d’organisation et de 
fonctionnement de la Commission d’Appel d’Offres et de la Commission Technique de dépouillement et les 
définir dans un règlement intérieur.

Le projet de règlement intérieur est organisé de la façon suivante:

Titre 1 : Composition et rôle des membres
1.1 Présidence de la CAO
1.2 Présidence de la CTD
1.3 Composition de la CAO
1.4 Composition de la CTD
1.5 Groupement de commande

Titre 2: Compétences
2.1 Les procédures qui relèvent de la CAO
2.2 Les procédures qui ne relèvent pas de la CAO
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2.3 Attributions de la CAO
2.4 Attributions de la CTD

Titre 3 : Fonctionnement 
3.1 Règles de convocation
3.2 Tenue de la séance
3.3 Prévention des conflits d’intérêt

Le règlement intérieur devra être mis à jour au fur et à mesure de l’évolution de la règlementation, et être 
éventuellement adapté à l’organisation de l’administration provinciale. En conséquence, il est proposé de 
déléguer au BAPS les modifications nécessaires, après avis de la commission intérieure compétente, la 
commission du développement économique.

Tel est l’objet de la présente délibération que j’ai l’honneur de soumettre à votre approbation.


